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TRAVAUX DE RÉNOVATION

DANS LE CONTRAT DE BAIL

PASCAL STEINER, AVOCAT

Le droit du bail et le droit de la construction sont deux domaines

indiscutablement liés. En effet, des travaux d'entretien ou de

réparation dans un logement sont inévitables, en particulier
lorsque celui-ci est occupé de manière durable par le locataire.
L'exécution de ces travaux, bien que souvent nécessaires, n'est

pas sans soulever de nombreuses interrogations. Quels sont
les droits des différentes parties au contrat de bail,
respectivement entre le locataire et le bailleur? Qui doit entreprendre
les travaux? Et dans quelles limites?
Les articles 260 et 260a du Code des obligations (CO)1 règlent la

question des travaux de rénovation ou de modification entrepris

par le bailleur ou par le locataire. En vertu de l'article 260 CO, le

bailleur n'a le droit de rénover ou de modifier la chose que si les

travaux peuvent raisonnablement être imposés au locataire et

que le bail n'a pas été résilié (alinéa 1er). Lors de l'exécution de

tels travaux, le bailleur doittenir compte des intérêts du locataire.
La loi réserve toutefois spécifiquement les prétentions du locataire

en réduction du loyer (article 259d) et en dommages-intérêts

(article 259e) (alinéa 2). L'article 260a CO précise quant à

lui que le locataire n'a le droit de rénover ou de modifier la chose

qu'avec le consentement écrit du bailleur (alinéa 1er). Lorsque le

bailleur a donné son consentement, il ne peut exiger la remise

en état de la chose que s'il en a été convenu ainsi par écrit (alinéa

2). Enfin, si, à la fin du bail, la chose présente une plus-value
considérable résultant de la rénovation ou de la modification

acceptées par le bailleur, le locataire peut exiger une indemnité

pour cette plus-value; sont réservées les conventions écrites

prévoyant des indemnités plus élevées (alinéa 3).

Distinctions entre rénovation et modification
La loi distingue rénovation et modification de la chose louée.

Selon la pratique, une rénovation se définit comme une
intervention dans la substance de la chose visant une amélioration
de son état actuel tout en conservant sa structure originale.
Par ailleurs, les travaux de rénovation entraînent en principe
une remise en l'état de la chose louée tout en améliorant le

confort existant2. A titre d'exemples et pour illustrer le propos,
une plantation d'arbres effectuée dans le jardin d'un immeuble

d'habitation, le ravalement d'une façade, de la réfection du

toit, le changement de la cuisine, de la salle de bain ou encore
le remplacement des sols, du chauffage ou des fenêtres
correspondent ainsi à des travaux de rénovation au sens des

articles 260ss CO3.

Les travaux de modification ont pour but un changement de

la structure de la chose louée4 ou de la destination des locaux5.

Ce type de travaux modifie la substance même de l'objet, son
état, soit, notamment son volume, son implantation, sa
destination et sa distribution intérieure, sans y apporter
nécessairement d'amélioration. Il s'agit par exemple d'une ouverture
créée dans une paroi, du déplacement des WC ou d'une porte,
de l'installation nouvelle d'une cheminée, d'un ascenseur ou

d'une parabole fixe dans le jardin6.
A noter toutefois que cette distinction n'a que peu d'effet
juridique, dès lors que le législateur a prévu un régime identique

pour ces deux types de travaux. Il convient toutefois en pratique
de distinguer les travaux entrepris par le bailleur de ceux
entrepris à la demande du locataire.

Les travaux entrepris par le bailleur
La mise à disposition de la chose convenue dans le contrat de

bail constitue l'obligation principale du bailleur. Conformément
à l'article 256, alinéa 1er CO, le bailleur doit délivrer et maintenir

la chose dans un état approprié à l'usage convenu par
les parties7. Le bailleur a ainsi la faculté de procéder à des
rénovations ou modifications pendant le bail. Cependant, le

bailleur ne peut être contraint d'exécuter des travaux de

rénovation ou de modification. Seuls des travaux d'entretien
ou visant à la correction des défauts peuvent lui être imposés8.
Pour pouvoir effectuer des travaux de rénovation ou de
modification sur la chose louée conformément à l'article 260 CO,

le bailleur doit toutefois respecter les trois conditions suivantes:

premièrement, il doit s'agir de travaux de rénovation ou de

modification effectués pendant le bail (a); deuxièmement, ces
travaux doivent pouvoir être raisonnablement imposés au

locataire (b); troisièmement, ces travaux doivent avoir lieu en

l'absence de résiliation du bail (c)9. Un accord exprès du locataire

n'est pas nécessaire10. Par ailleurs, durant l'exécution de

tels travaux, le bailleur doit tenir compte des intérêts du

locataire; les prétentions du locataire en réduction du loyer
(article 259d) et en dommages-intérêts (article 259e) étant
expressément réservées11.

La faculté du bailleur de procéder à des travaux de rénovation

ou de modification suppose cependant, comme corollaire, que
le locataire a l'obligation de tolérer ces travaux. De même, le

locataire doit également tolérer les travaux destinés à remédier

aux défauts de la chose ainsi qu'à réparer ou prévenir des

dommages (article 257h, alinéa 1er CO). En d'autre termes, le

locataire a d'une part un droit à l'entretien de la chose, et
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d'autre part un devoir d'en supporter les travaux. En outre, les

frais d'entretien (et de réparation des défauts) sont à la charge
du bailleur (article 256b CO). Toutefois, certains de ces coûts
sont à la charge du locataire (cf. article 259 CO; défauts dont
le locataire répond; travaux d'entretien qu'il s'est engagé à

assumer)12.

Les travaux entrepris par le locataire
L'article 260a CO règle les rapports entre bailleur et locataire

portant sur une rénovation ou une modification de la chose
louée durant le contrat de bail. Le principe veut que le locataire

ne peut, pour sa part, pas exiger du bailleur qu'il rénove la chose

louée et il n'est pas non plus autorisé à la rénover lui-même.
Toutefois l'article 260a, alinéa 1er CO déroge à cette règle en

admettant que le locataire rénove ou modifie la chose lui-même,

moyennant l'accord écrit du bailleur13. Le bailleur peut sans
autre refuser cet accord, sans avoir à motiver son refus. Il peut
aussi subordonner son accord à certaines conditions, comme
l'octroi de sûretés pour échapper à l'hypothèque légale de

l'entrepreneur du locataire14, qui permet dans certains cas de

faire réaliser l'immeuble pour payer les travaux effectués. Dans

l'hypothèse où l'accord écrit a été donné, le bailleur ne peut
toutefois plus exiger la remise de la chose louée dans son état
initial, sauf accord contraire (article 260a, alinéa 2 CO)15. Dans

cette dernière hypothèse, l'article 260a alinéa 3 CO permet au

locataire, dans certaines conditions, de se voir indemniser pour
les travaux à plus-value entrepris.Toutefois, l'éventuelle indemnité

porte exclusivement sur la fraction de l'ouvrage sur laquelle
les travaux ont été effectuée.
Au contraire, le bailleur qui n'a pas donné son accord écrit
peut, si le locataire a procédé à la rénovation ou à la modification,

exiger l'arrêt des travaux et la remise de la chose dans

son état initial, d'ordinaire à la fin du bail (article 260, alinéa
2 CO a contrario), ou exceptionnellement en cours de bail si

les travaux ne sont pas exécutés dans les règles de l'art et
endommagent gravement la chose louée (article 257f, alinéa
1 CO). A noter que si le bailleur entend exiger la remise de la

Vous avez une question à poser ou vous souhaitez voir une
thématique particulière abordée dans notre rubrique «Question
juridique» pour un prochain numéro? Alors n'hésitez pas à

adresser votre question ou thématique souhaitée à questionju-
ridique@habitation.ch.

chose dans l'état initial, il doit aviser le locataire immédiatement

à la restitution de la chose, selon l'article 267a CO16.

En définitive, mieux vaut obtenir les autorisations nécessaires
à l'exécution des travaux que de s'exposera une remise en état
de la chose et passer à côté d'une éventuelle indemnité pour
plus-value, puisque comme le mentionnait Ken Follett17

«ce qui coûte le plus cher dans une construction ce sont les

erreurs».!
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